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MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  Madame Christine Fréchette  Le 14 avril 2023 
 Ministre de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
  
 

TITRE : Projet de Règlement modifiant le Règlement sur l’immigration au Québec –
Modifications aux programmes d’immigration économique et à la catégorie du 
regroupement familial et autres modifications réglementaires 

  
 

 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  

 
1. CONTEXTE 
 
Ce mémoire a pour objet de demander au Conseil des ministres d’autoriser la publication 
à la Gazette officielle du Québec du projet de Règlement modifiant le Règlement sur 
l'immigration au Québec (ci-après nommé le projet de règlement) (chapitre I-0.2.1, r. 3) 
ci-joint. Celui-ci prévoit des modifications aux programmes d’immigration économique, 
soit le Programme régulier des travailleurs qualifiés, le Programme de l’expérience 
québécoise et les trois programmes des gens d’affaires, à la catégorie du regroupement 
familial, ainsi que d’autres modifications de concordance entre les programmes. 
 
1.1 Quelques chiffres sur l’immigration permanente au Québec  
 
De 2010 à 2018, en moyenne, un peu plus de 52 000 personnes par année ont été 
admises au Québec de façon permanente. En 2019, le nombre d’admissions a été revu 
à la baisse et a atteint 40 565. Avec la pandémie de la COVID-19, les admissions 
permanentes ont continué de baisser pour atteindre 25 227 en 2020. En raison du 
rattrapage dû à la pandémie, le nombre d’admissions est ensuite remonté de façon 
importante pour dépasser à nouveau les 50 000 en 2021 et en 2022 : 
 
Tableau 1 : Nombre de personnes immigrantes admises au Québec de 2019 à 2022 

 2019 2020 2021 2022  

Nombre % Nombre % Nombre % 
Rééqui-
librage 

 
Admissions 
régulières 

% 

Immigration 
économique 

23 129 57,0 12 771 50,6 26 845 53,4 12 500   33 021 66,3 

 Travailleurs 
qualifiés 

19 098 47,1 11 475 45,5 25 034 49,8 12 500   27 548 58,3 

 Gens d’affaires 3 387 8,3 1 107 4,4 1 685 3,4 0 5 192 7,6 
- Investisseurs 3 212 7,9 1 056 4,2 1 609 3,2 0 4 996 7,3 
- Entrepreneurs 115 0,3 46 0,2 68 0,1 0 167 0,2 
- Travailleurs 

autonomes 
60 0,1 5 0,0 8 0,0 0 29 0,0 

 Autres imm.éco. 644 1,6 189 0,7 126 0,3 0 281 0,4 
Regroupement 
familial 

9 686 23,9 7 794 30,9 13 872 27,6 0 12 900 18,8 

Réfugiés et 
personnes en 
situation semblable 

7 248 17,9 4 187 16,6 7 295 14,5 0 7 807 11,4 

Autres immigrants 502 1,2 475 1,9 2 241 4,5 1 847 611 3,6 
Total 40 565 100,0 25 227 100,0 50 253 100,0 14 347   54 339 100,0 

Source : Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration (MIFI), Direction de la recherche, de la statistique et de la veille 
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En moyenne, de 2019 à 2022, les travailleurs qualifiés ont représenté 51,8 % des 
admissions permanentes, les gens d’affaires 6,2 % et le regroupement familial 24 %. 
 
En vertu de l’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire 
des aubains (ci-après nommé l’Accord Canada-Québec), le Canada est seul responsable 
de l’admission au pays, par l’octroi de la résidence permanente, des personnes 
immigrantes issues de toutes les catégories d’immigration. Quant au Québec, celui-ci est 
seul responsable de la sélection, par l’octroi du certificat de sélection du Québec (CSQ), 
des personnes immigrantes se destinant à son territoire.  
 
1.2 Programmes d’immigration des travailleurs qualifiés 
 
Le Programme régulier des travailleurs qualifiés (PRTQ) et le Programme de l’expérience 
québécoise (PEQ) sont les deux principaux programmes d’immigration des travailleurs 
qualifiés au Québec.  
 
1.2.1 Programme régulier des travailleurs qualifiés 
 
Le PRTQ vise à sélectionner des personnes souhaitant s’établir de façon permanente au 
Québec pour occuper un emploi. La sélection dans ce programme se fait à partir d’une 
grille de sélection. Celle-ci consiste en un système de pointage composé de neuf facteurs 
liés essentiellement au « capital humain » tels que l’âge, la formation, l’expérience de 
travail, les connaissances linguistiques, etc. Deux facteurs sont éliminatoires, soit le niveau 
de scolarité (avoir minimalement un diplôme d’études secondaires) et la capacité 
d’autonomie financière (être capable de subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille 
durant les trois premiers mois de son installation au Québec). Pour être sélectionnée dans 
ce programme, la personne doit obtenir le nombre de points requis à la grille. 
 
1.2.2 Programme de l’expérience québécoise 
 
Le PEQ vise à sélectionner des personnes qui ont une expérience de travail au Québec 
et qui ont une bonne connaissance du français oral, soit un niveau minimal de 7 selon 
l’Échelle québécoise des niveaux de compétence en français des personnes immigrantes 
adultes (ci-après nommée l’Échelle québécoise) pour les personnes requérantes 
principales et de 4 pour les conjointes et conjoints inclus dans la demande. À noter que 
l’échelle comporte 12 niveaux répartis en trois stades : débutant, intermédiaire et avancé. 
Le niveau 7 se situe dans le stade intermédiaire et le niveau 4 dans le stade débutant. 
 
Le PEQ se décline en deux volets : l’un destiné aux travailleurs étrangers temporaires et 
l’autre aux diplômés du Québec. Ils ont chacun des conditions de sélection spécifiques. 
Pour pouvoir être sélectionnées dans l’un des deux volets, les personnes doivent 
satisfaire à l’ensemble des conditions de sélection.  
 
1.2.3 Mise à jour de la Classification nationale des professions  
 
La Classification nationale des professions (CNP) est le « système national canadien 
servant à décrire les professions »1. Il s’agit d’un outil utilisé dans les programmes 

 
1  La CNP est développée et diffusée par Emploi et Développement social Canada et Statistique Canada. Créée en 1991, elle fait 

l’objet de mises à jour régulières, dont une révision en profondeur aux dix ans, pour refléter l’évolution du marché du travail. 
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d’immigration pour arrimer la sélection aux besoins de main-d’œuvre. Ceux-ci sont en 
effet exprimés en fonction des professions de la CNP, par exemple les perspectives 
d’emploi à moyen terme du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS) ou 
l’Opération main-d’œuvre du gouvernement du Québec. 
 
Or, la CNP a fait l’objet d’une refonte majeure. La CNP de 2021 remplace, depuis le 16 
novembre 2022, celle de 2016. Elle sera implantée progressivement dans l’ensemble des 
ministères fédéraux et provinciaux concernés d’ici 2024.  
 
Le changement le plus important est le remplacement des quatre niveaux de compétence 
0/A, B, C et D des professions par six catégories de « formation, études, expérience et 
responsabilités » (FÉER) 0, 1, 2, 3, 4, 5. Le tableau suivant présente ce changement : 
 
Tableau 2 : Comparaison entre les niveaux de compétence de la CNP 2016 et les catégories FÉER de la CNP 2021 

 
CNP de 2016 CNP de 2021 

Exigences de l’emploi Niveau de 
compétence 

Catégorie 
FÉER 

Deux ans ou 
plus d’études 

0 0  Responsabilité de gestion 
A 1  Diplôme universitaire (baccalauréat, maîtrise ou doctorat) 

B 
2 

 Responsabilité de supervision 
 Diplôme collégial (2 à 3 ans) 
 Formation d’apprenti (2 à 5 ans) 

Moins de deux 
ans d’études 
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 Certificat collégial (moins de 2 ans) 
 Formation d’apprenti (moins de 2 ans) 

C 
 Plus de 6 mois de formation en cours d’emploi 

4 
 Obtention d’un diplôme d’études secondaires 
 Plusieurs semaines de formation en cours d’emploi 

D 5  Brève démonstration du travail et aucune exigence 
scolaire particulière 

Source : MIFI, Direction générale des politiques et programmes d’immigration et de la reconnaissance des compétences. 
Compilations à partir des informations reçues d’Emploi et Développement social Canada. 

 
En raison de ces changements, les programmes d’immigration économique actuels, qui 
sont basés sur la CNP, doivent être ajustés. 
 
1.3 Programmes d’immigration des gens d’affaires 
 
Le Programme des investisseurs (PI), le Programme des entrepreneurs (PE) et le 
Programme des travailleurs autonomes (PTA) sont les trois programmes destinés aux 
gens d’affaires au Québec. De 2021 à décembre 2022, le ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration (MIFI) a délivré respectivement, dans chacun d’eux, 
2 322 (79 %), 263 (9 %) et 369 (12 %) certificats de sélection du Québec (CSQ)2.  
 
1.3.1 Programme des investisseurs  
 
Le PI vise à sélectionner des personnes souhaitant s’établir de façon permanente au 
Québec pour y investir. Pour être sélectionnée, la personne doit satisfaire à des conditions 
de sélection, notamment celle de disposer d’un avoir net obtenu licitement d’au moins 
2 M$ et d’effectuer un placement à terme de cinq ans de 1,2 M$ auprès d’IQ Immigrants 
investisseurs Inc. (IQII), une filiale d’Investissement Québec. La personne doit également 
obtenir le seuil de passage à la grille de sélection du programme. 

 
2  CSQ délivrés dans la catégorie des gens d’affaires pour la période allant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022 inclusivement. 



 
 

 

4 
 

 

Le fonctionnement actuel du PI repose sur la participation d’intermédiaires financiers qui 
effectuent le placement pour les investisseurs. Ces intermédiaires sont autorisés à 
participer au programme en vertu d’ententes conclues avec le MIFI et IQII. Ces ententes 
déterminent les droits, les rôles et les obligations assignés à chacune des parties 
prenantes.   
 
Les placements effectués par les investisseurs sont utilisés par le ministère des Finances 
du Québec (MFQ) pour financer la dette par l’achat d’obligations ayant une échéance de 
cinq ans. Les revenus d’intérêts issus de ces placements sont utilisés pour : 
- Financer le Programme des immigrants investisseurs pour l’aide aux entreprises 

(PIIAE) qui reçoit 55 % des revenus de placement; 
- Financer le Programme d’aide à l’intégration des immigrants et des minorités visibles 

en emploi (PRIIME) qui reçoit 6 % des revenus; 
- Couvrir les coûts de fonctionnement du PI au sein du MIFI (12 % des revenus) et 

d’IQII (5 % des revenus); 
- Verser des honoraires aux intermédiaires financiers (22 % des revenus).  
 
1.3.2 Programme des entrepreneurs  
 
Le PE vise à sélectionner des personnes souhaitant s’établir de façon permanente au 
Québec pour y créer ou y acquérir une entreprise. Il est composé de deux volets : 
- Le volet 1 pour la personne souhaitant créer une entreprise innovante avec le 

soutien, d’un incubateur d’entreprises, d’un accélérateur d’entreprises ou d’un centre 
d’entrepreneuriat universitaire; 

- Le volet 2 pour la personne souhaitant créer ou acquérir une entreprise sans 
accompagnement particulier. 

 
Pour être sélectionnée dans le volet 1, la personne doit obtenir le seuil de passage à la 
grille de sélection et avoir une offre de service d’un organisme accompagnateur. Dans le 
volet 2, la personne doit aussi obtenir le seuil de passage à la grille de sélection, en plus de 
satisfaire à d’autres conditions, notamment gérer l’entreprise ou participer activement à la 
gestion et aux opérations quotidiennes de celle-ci. Elle doit aussi détenir et contrôler au 
moins 25 % des capitaux propres de l’entreprise qu’elle crée, ou 51 % des capitaux propres 
s’il s’agit d’une acquisition. 
 
1.3.3 Programme des travailleurs autonomes  
 
Ce programme permet aux personnes de s’établir de façon permanente au Québec pour 
y exercer leur profession à titre de travailleurs autonomes. Pour être sélectionnée, la 
personne doit effectuer un dépôt de démarrage et obtenir le seuil de passage à la grille. 

 
1.4 Regroupement familial  
 
Le regroupement familial permet aux personnes citoyennes canadiennes ou résidentes 
permanentes domiciliées au Québec de se porter garantes d'un membre de leur proche 
parenté afin que cette personne et les membres de sa famille qui l’accompagnent 
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s’établissent au Québec3. La personne garante s’engage envers le gouvernement du 
Québec à subvenir aux besoins essentiels de la personne parrainée et des membres de sa 
famille pendant toute la durée de l'engagement. L’engagement dure trois ans pour le 
parrainage des conjoints, un minimum de 10 ans pour un enfant de moins de 16 ans et un 
minimum de trois ans pour un enfant de plus de 16 ans, et enfin 10 ans dans le cas d’un 
parent ou d’un grand-parent.  
 
En vertu de l’Accord Canada-Québec, le Canada est seul responsable de déterminer qui 
peut être parrainé, c’est-à-dire qui appartient à la catégorie du regroupement familial, et 
d’établir les critères sur la base desquels les personnes sont sélectionnées. Le Canada 
détermine également les membres de la famille pour lesquels un garant est tenu de 
démontrer sa capacité financière. 
 
Le Québec est, quant à lui, responsable d’examiner les demandes d’engagement et d’en 
assurer le suivi, de déterminer la durée de l’engagement et d’établir les normes financières 
permettant d’évaluer la capacité financière du garant. 
 
1.5 Autres modifications réglementaires  
 
Les autres modifications au Règlement sur l’immigration au Québec (RIQ) portent 
essentiellement sur le renforcement de la cohérence entre les programmes d’immigration 
permanente et temporaire.  
 
2. RAISON D’ÊTRE DE L’INTERVENTION 
 
Le projet de règlement vise à améliorer les programmes d’immigration afin qu’ils répondent 
adéquatement aux besoins évolutifs du Québec. 
 
2.1 Programmes d’immigration des travailleurs qualifiés 
 
2.1.1 Nécessité de moderniser le Programme régulier des travailleurs qualifiés 
 
Le PRTQ est le plus ancien programme visant les travailleurs qualifiés. Il repose sur une 
grille de sélection qui existe, dans sa forme actuelle, depuis 2006. Bien que cette grille 
permette de sélectionner des personnes ayant généralement un bon capital humain, elle 
n’apparaît plus pertinente comme moyen de sélection depuis que le MIFI a intégré le PRTQ 
dans le système de gestion des demandes d'immigration basé sur la déclaration d’intérêt 
(ci-après nommé SDI) en 2018.  
 
Avec le SDI, une étape d’invitation s’applique avant celle de la sélection. Les personnes 
intéressées à immigrer au Québec dans le cadre du PRTQ doivent être invitées à présenter 
une demande de sélection permanente. Pour ce faire, ces personnes doivent remplir une 
déclaration d’intérêt sur Arrima. Leur profil est alors déposé dans la banque des déclarations 
d’intérêt du SDI. Dans cette banque, les profils des personnes sont classés selon un 
système de pointage composé essentiellement de critères relatifs au capital humain et à la 
réponse aux besoins du marché du travail. Le MIFI invite alors, en fonction des cibles de 

 
3  Les personnes pouvant être parrainées sont les suivantes : époux, conjoint de fait ou partenaire conjugal; enfant à charge ou 

enfant à adopter; ascendant (père, mère, grand-père, grand-mère); enfant mineur orphelin de père et de mère (frère, sœur, neveu, 
nièce, petit-fils, petite-fille) et; autre personne apparentée lorsque le garant n’a pas de famille au Québec ou au Canada. 
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sélection, les meilleurs profils à présenter une demande de sélection permanente. Par la 
suite, le MIFI examine les demandes reçues selon la grille de sélection du PRTQ et 
sélectionne les personnes qui satisfont aux seuils de cette grille.  
 
Depuis l’introduction du SDI, le programme doit donc s’assurer que les personnes invitées 
aient bel et bien le profil indiqué dans leur déclaration d’intérêt et qu’elles soient aptes à 
exercer leur profession au Québec. Or, la grille de sélection du PRTQ, qui date d’avant le 
SDI, n’a pas été conçue à cette fin et elle est redondante avec le système de pointage du 
SDI. Ensuite, elle ne permet pas de s’assurer que les personnes aient le minimum requis 
pour exercer leur profession au Québec, particulièrement s’il s’agit de professions 
réglementées. Par ailleurs, même si elle accorde des points à la connaissance du français, 
il n’y a pas d’exigence minimale. Enfin, elle peut nuire à la sélection des personnes invitées, 
notamment s’il s’agit de personnes moins scolarisées qui exercent des professions peu 
qualifiées4. Elle ne permet donc pas de couvrir l’ensemble des besoins du marché du travail. 
 
2.1.2 Modifications au Programme de l’expérience québécoise 
 
Le PEQ a fait l’objet de modifications en juillet 2020. Pour être sélectionnées de façon 
permanente comme diplômées du Québec, les personnes doivent, à la suite de l’obtention 
d’un diplôme admissible, acquérir une expérience de travail qualifiée et occuper un emploi 
au moment de la présentation de leur demande. L’expérience de travail doit être d’une durée 
de 12 mois à 18 mois, selon le diplôme obtenu. 
 
Cette exigence complexifie et retarde la sélection permanente de ces personnes. D’ailleurs, 
le MIFI a observé une baisse importante du nombre de certificats de sélection délivrés dans 
ce volet en 2022, passant de plus de 8 000 CSQ délivrés en 2021, à seulement 1 958 CSQ 
en 2022. 
 
Or, ces personnes possèdent un profil favorisant leur intégration à long terme puisqu’elles 
sont généralement jeunes, ont un diplôme reconnu par les employeurs, et ont séjourné 
pendant au moins deux ans au Québec. Elles possèdent donc les caractéristiques requises 
pour répondre aux besoins des employeurs du Québec dans un contexte de rareté de main-
d’œuvre.  
 
À l’heure actuelle, le PEQ n’oblige pas la poursuite d’études en français et permet donc à 
des personnes d’être sélectionnées dans le volet Diplômés même si elles ont étudié dans 
une autre langue que le français5. Par ailleurs, la connaissance du français à l’écrit n’est 
pas exigée dans le cadre du volet Diplômés alors que les personnes sélectionnées sont 
pourtant titulaires d’un diplôme d’une durée minimale de deux ans qui nécessite des 
compétences en production et en compréhension écrite et elles se destinent à une 
profession qualifiée. 
 
Notons aussi que les personnes diplômées du Québec ne peuvent avoir débuté un nouveau 
programme d’études depuis la délivrance de leur diplôme admissible. Cette condition limite 

 
4  La grille n’accorde pas de points pour les expériences de travail acquises dans des professions n’exigeant habituellement pas de 

diplôme.  
5  À noter que ces personnes doivent toutefois se conformer à l’exigence d’avoir acquis une connaissance du français oral de niveau 

7 sur l’Échelle québécoise pour pouvoir être admissible. 
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les projets des personnes voulant poursuivre une formation et ainsi acquérir des 
connaissances spécialisées nécessaires pour occuper certains emplois. 
 
Par ailleurs, les conditions de sélection du PEQ sont actuellement exprimées en fonction de 
la CNP de 2016. L’introduction de la CNP de 2021 nécessite donc une mise à jour des 
libellés réglementaires.  
 
Enfin, le PEQ est le seul programme d’immigration où les documents pouvant être 
présentés à l’appui de la démonstration de la connaissance du français sont listés dans 
le règlement, alors qu’ils sont déterminés administrativement dans les autres 
programmes. La présence d’une liste dans le règlement n’offre pas la souplesse requise 
pour ajuster rapidement les documents exigés, par exemple pour retirer un document 
pour lequel des enjeux d’intégrité ont été démontrés, ou en ajouter de nouveaux.  
 
2.2 Programmes d’immigration des gens d’affaires  
 
2.2.1 Révision du Programme des investisseurs  
 
D’abord, le faible taux d’établissement des personnes sélectionnées ne permet pas au 
programme de remplir sa vocation d’immigration. En janvier 2022, seulement 15,5 % des 
personnes admises de façon permanente de 2011 à 2020 dans le cadre du PI étaient 
présentes au Québec6. Ce taux est le plus bas de l’ensemble des programmes. 
 
Par ailleurs, le véhicule financier n’est plus approprié pour optimiser les retombées 
économiques du programme. La faiblesse des taux d’intérêt des dernières années et la 
baisse des placements effectués découlant de la réduction des cibles de sélection ont 
réduit les revenus générés par les placements. Alors qu’en 2019 le PI affichait des 
revenus de placements de 55,4 M$, ils ont atteint seulement 21,6 M$ en 2020 et 25,2 M$ 
en 20217. Cependant, la hausse des taux d’intérêt a fait augmenter les revenus à 47,9 M$ 
en 2022.     
 
En outre, certaines responsabilités attribuées aux intermédiaires financiers vont au-delà de 
leur rôle financier, comme celle de recommander des entreprises admissibles au PIIAE. 
Ainsi, le rôle des intermédiaires financiers dans le PI devrait être davantage circonscrit.  
 
2.2.2 Mise à jour du Programme des entrepreneurs  
 
Ce programme a été initialement conçu pour sélectionner des personnes résidant à 
l’étranger qui ont l’intention de créer ou acquérir des entreprises au Québec, et non pour 
sélectionner des personnes qui ont déjà démarré ou acquis une entreprise au Québec. 
 
Dans le volet 1, le projet d'affaires consiste en la création d'une entreprise innovante avec 
le soutien d'un organisme accompagnateur. Le MIFI a constaté que certaines entités se 
présentent comme des incubateurs ou des accélérateurs d’entreprises, alors qu’elles n’ont 
ni les compétences ni l’expérience requise pour accompagner des entrepreneurs. Aussi, 
bien qu’elle soit sous-entendue, l’implication de la personne candidate dans son projet 
d’affaires n’est pas explicitement exigée dans ce volet.  

 
6  Sont inclus les membres des familles qui accompagnent les personnes requérantes principales. 
7  Données provenant de la Direction principale, Trésorerie et mesures fiscales chez IQII.  
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Quant au volet 2 du programme, plusieurs enjeux ont été relevés :  
- Les personnes candidates doivent posséder un avoir net d’au moins 900 000 $ : ce 

montant est très élevé par rapport à la taille des entreprises créées ou acquises au 
Québec. Ce montant n’est pas compétitif par rapport à ce qui est exigé dans les autres 
provinces canadiennes, où il varie entre 400 000 $ et 800 000 $. 

- Alors que le Québec est confronté au manque de relève familiale ou interne, et au 
vieillissement des propriétaires dirigeants, le programme actuel ne contribue pas 
adéquatement à répondre à cet enjeu.  

 
2.2.3 Ajustement du Programme des travailleurs autonomes  
 
La personne candidate doit démontrer posséder au moins deux années d’expérience à son 
compte dans la profession qu’elle entend exercer au Québec. Contrairement aux autres 
programmes visant les gens d’affaires qui exigent que l’expérience soit acquise dans les 
cinq années précédant la présentation de la demande, cette limite n’est pas précisée dans 
le PTA.  
 
De plus, la personne candidate qui se destine à une profession réglementée n’a pas 
l’obligation d’avoir débuté des démarches auprès de l’organisme de réglementation 
compétent au Québec. Il n’existe donc pas de garantie qu’elle pourra exercer la profession 
pour laquelle elle est sélectionnée.  
 
2.2.4 Enjeux communs aux gens d’affaires 
 
Il n’existe aucune exigence minimale de connaissance du français dans les programmes 
des gens d’affaires. Dans le PI, une très faible proportion des personnes a déclaré 
connaitre le français à l’admission, soit 2,5 % en 2022. Pour la même période, 12 % des 
personnes admises dans le PE ont déclaré connaitre le français et aucune dans le PTA. 
 
Les grilles de sélection ne rendent pas adéquatement compte des caractéristiques 
favorisant le succès d’un entrepreneur dans la réalisation de son projet d’affaires ou d’un 
travailleur autonome dans l’exercice de sa profession au Québec. Par ailleurs, la grille de 
sélection ne représente pas de plus-value pour une sélection efficace dans le PI. 
 
Enfin, lorsque la personne requérante principale n’a pas à recourir à l’avoir net de sa 
conjointe ou de son conjoint pour atteindre le seuil de l’avoir net exigé à chacun des 
programmes, le MIFI concentre son analyse sur celui de la personne requérante principale 
et l’enrichissement de sa conjointe ou de son conjoint n’est pas évalué. Cette lacune devrait 
être comblée. 
 
2.3 Ajustements au regroupement familial  
 
Le Québec ne fixe pas les critères de sélection dans le cadre du regroupement familial. 
Néanmoins, il est responsable de fixer les exigences que la personne garante doit 
respecter, lesquelles incluent les obligations suivantes :  
- Subvenir aux besoins essentiels des personnes parrainées conformément aux 

barèmes financiers en vigueur; 
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- Fournir l’accompagnement nécessaire dans les démarches d’intégration telles que 
l’aide à la recherche d’emploi, à l’inscription scolaire, ainsi que le soutien en matière 
d’accès aux services publics; 

- Rembourser au gouvernement du Québec, ou d’une autre province, toute somme 
versée aux personnes parrainées à titre d’aide financière de dernier recours. 

 
Le RIQ n’énonce cependant pas de façon explicite la responsabilité de la personne 
garante de favoriser l’apprentissage du français par les personnes parrainées. De plus, 
contrairement à ce qui est exigé dans le cadre du Programme des personnes réfugiées 
à l’étranger – Parrainage collectif, la garante ou le garant d’un regroupement familial n’a 
pas à indiquer, lors de la présentation de sa demande d’engagement, les mesures qui 
seront mises en place pour favoriser l’intégration des personnes parrainées. 
 
Par ailleurs, un autre enjeu concerne l’évaluation financière d’une demande 
d’engagement. Il existe actuellement une divergence d’interprétation entre le MIFI et le 
Tribunal administratif du Québec (TAQ) concernant les dispositions du RIQ sur la 
démonstration de la capacité financière de la personne garante à respecter 
l’engagement. Le TAQ a rendu trois décisions dans lesquelles son interprétation à cet 
égard a pour effet de soustraire la personne garante à l’une des normes financières 
établies par la ministre, soit le barème de l’Annexe B du RIQ sur le revenu de base requis 
du garant pour subvenir à ses besoins essentiels et ceux des membres de sa famille. 
 
2.4 Autres modifications réglementaires  
 
2.4.1 Pouvoir de dérogation de la ministre  
 
En vertu du RIQ, la ministre peut sélectionner une personne de la catégorie de 
l’immigration économique (sauf dans le cadre du PEQ) même si elle ne satisfait pas à 
une condition de sélection, lorsqu’elle est d’avis que la personne pourra s’établir avec 
succès au Québec. La ministre ne peut cependant pas prendre une décision de sélection 
si cette personne n’atteint pas un seuil éliminatoire prévu dans la grille s’appliquant au 
programme, sauf exception. Étant donné que le projet de règlement prévoit éliminer 
toutes les grilles de sélection, des modifications sont à prévoir. 
 
2.4.2 Domaines d’emplois inadmissibles 
 
La partie 2 de l’Annexe E du RIQ prévoit une liste des domaines d’emploi inadmissibles: 
- Les prêts sur salaires, l’encaissement de chèques ou les prêts sur gage ; 
- La production, la distribution ou la vente de produits pornographiques ou 

sexuellement explicites ou les services reliés à l’industrie du sexe tels que la danse 
nue ou érotique, les services d’escorte ou les massages érotiques.  

 
Pour le moment, ces restrictions ne s’appliquent qu’à l’offre d’emploi validée au PRTQ et 
à l’offre d’emploi temporaire dans le cadre du Programme des travailleurs étrangers 
temporaires (PTET). Ainsi, l’expérience de travail reconnue dans le cadre d’une demande 
de sélection permanente au PRTQ, au PEQ ou aux programmes pilotes pourrait avoir été 
acquise dans l’un des domaines inadmissibles.  
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Quant à la partie 1 de l’Annexe E, elle prévoit une liste des activités économiques 
inadmissibles pour les entreprises visées par le volet 2 du Programme des entrepreneurs, 
mais elle ne s’applique pas au volet 1 du PE, ni dans le PI et le PTA.  
 
Par ailleurs, le RIQ ne précise pas le fait que les domaines inadmissibles peuvent 
également viser les activités de l’employeur et pas seulement l’emploi de la personne.  
 
2.4.3 Respect des conditions de séjour  
 
Une personne qui séjourne au Québec doit s’être conformée à ses conditions de séjour 
afin de pouvoir présenter une demande de sélection à titre temporaire ou permanent. 
Cette exigence est inscrite dans le Règlement sur la procédure en immigration, comme 
condition de présentation d’une demande dans tous les programmes. Dans le cas du 
PEQ, elle fait aussi partie des conditions de sélection prévues dans le RIQ. Il y a donc un 
manque de cohérence entre les programmes. 
 
2.4.4 Ajout ou retrait d’un membre de la famille  
 
Le RIQ prévoit que les personnes déjà sélectionnées dans le PRTQ qui présentent une 
demande concernant l’ajout ou le retrait d’une conjointe ou d’un conjoint, ou d’un ou de 
plusieurs enfants à charge, obtiennent une nouvelle décision de sélection en fonction de 
la grille de sélection qui prévalait au moment où une décision a été rendue dans le cadre 
de la demande de sélection initiale. Toutefois, aucune disposition semblable n’est prévue 
dans les autres programmes d’immigration économique. 
 
2.4.5 Non-admissibilité des entrepreneurs et des travailleurs autonomes aux programmes 

de sélection des travailleurs qualifiés 
 
Le RIQ ne précise pas que les entrepreneurs et les travailleurs autonomes ne sont pas 
admissibles aux programmes de sélection des travailleurs qualifiés. Seuls les outils 
administratifs du MIFI le précisent. Il n’existe donc pas d’assise réglementaire et de 
conditions de sélection claires prévoyant la non-admissibilité des gens d’affaires aux 
programmes de sélection des travailleurs qualifiés qui permettent le refus de leur 
demande de sélection permanente.  
 
2.4.6 Faciliter la poursuite des études pour certaines personnes qui souhaitent exercer 

une profession réglementée, qui sont exemptées de permis d’études ou qui ont été 
sélectionnées à titre permanent  

 
À l’heure actuelle, certains travailleurs étrangers temporaires qui doivent suivre une 
formation d’appoint pour exercer une profession réglementée doivent obtenir, pour 
travailler et pour étudier, deux certificats d’acceptation du Québec (CAQ) et deux permis 
de séjour différents.  
 
Également, le RIQ ne prévoit pas de dispositions afin d’exempter systématiquement de 
CAQ-études les personnes qui n’ont pas à obtenir un permis d’études auprès du 
gouvernement fédéral afin de poursuivre des études au Canada.  
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De plus, depuis 2018, la délivrance d’un CAQ rend caduc le CSQ, ce qui constitue un 
obstacle à la poursuite de formations d’appoint pour les travailleurs étrangers qui 
séjournent au Québec dans l’attente de leur résidence permanente. Le MIFI souhaite 
donc faciliter la poursuite des études de ces personnes.  
 
2.4.7 Définition d’établissement d’enseignement 
 
Depuis 2014, à la suite des modifications au Règlement sur l’immigration et la protection 
des réfugiés (DORS/2002-227), les personnes ressortissantes étrangères souhaitant 
venir étudier au Canada à titre d’étudiants étrangers doivent fréquenter un 
« établissement d’enseignement désigné », c’est-à-dire autorisé à accueillir des 
étudiantes et des étudiants étrangers, et demeurer inscrites dans un tel établissement 
jusqu’à la fin de leurs études.  
 
La gestion et les critères de détermination de la désignation des établissements 
d’enseignement dépendent de chaque province et territoire. Le Québec a décidé que 
seuls les établissements d’enseignement reconnus par un ministère québécois peuvent 
obtenir un numéro d’établissement d’enseignement désigné. 
 
Actuellement, pour les établissements d’enseignement de niveau universitaire, tant le 
RIQ que le Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés ne visent que ceux 
qui sont désignés à l’article 1 de la Loi sur les établissements d’enseignement de niveau 
universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1). Or, certains établissements d’enseignement qui ne 
sont pas visés par cet article peuvent aussi décerner des grades, des diplômes, des 
certificats ou d’autres attestations d’études universitaires en vertu d’une loi du Parlement, 
c’est-à-dire leur loi constitutive.  
 
2.4.8 Durée du diplôme sanctionnant une année d’études à temps plein dans la grille de 

sélection de l’immigration économique 
 
Dans le cadre de l’examen des demandes de sélection permanente du PRTQ et des gens 
d’affaires, des points sont accordés aux critères du facteur « Formation » pour certains 
diplômes lorsque le diplôme sanctionne « un an d’études à temps plein ». Cependant, 
cette formulation est imprécise et peut donner lieu à des contestations. Afin de les éviter et 
de donner une portée normative à une pratique administrative existante, une précision 
sur la durée minimale du programme devrait être apportée. 
 
2.4.9 Nouvelles dispositions de la Loi sur les normes du travail 
 
Les nouvelles dispositions de la Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1), 
notamment celles relatives aux agences de placement de personnel et de recrutement 
de travailleurs étrangers temporaires, entraînent la nécessité d’ajustements de 
cohérence dans le RIQ. 
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2.4.10 Pratiques administratives dans le cadre du traitement de la demande d’évaluation 
de l’impact sur le marché du travail8, de la demande de validation de l’offre d’emploi 
et de la demande de sélection temporaire pour travail 

 
Des modifications sont nécessaires pour donner des assises réglementaires à certaines 
pratiques administratives et pour assurer la séparation effective du traitement de 
l’évaluation de l’impact sur le marché du travail (EIMT) du traitement de la demande de 
sélection temporaire pour travail, permettant au MIFI de mettre en œuvre la demande 
d’EIMT dénominalisée9 tout en préservant l’intégrité du PTET.  
 
2.4.11 Examen des demandes de sélection permanente après l’abrogation des 

programmes pilotes d’immigration permanente  
 
Selon la Loi sur l’immigration au Québec (LIQ), les programmes pilotes ont une durée de 
cinq ans. Après ce temps, le MIFI ne peut poursuivre l’examen des demandes. Une 
mesure transitoire permanente doit donc être prévue dans le RIQ afin de poursuivre 
l’examen des demandes en cours au moment où les programmes pilotes sont abrogés. 
 
3. OBJECTIFS POURSUIVIS 
 
Le Québec doit poursuivre la modernisation de son système d’immigration pour bien 
répondre aux enjeux économiques, démographiques et linguistiques.   
 
La réforme proposée du PRTQ a pour objectif de s’assurer de sélectionner des travailleuses 
et travailleurs qualifiés connaissant le français et qui sont aptes à exercer, dans un délai 
raisonnable, leur profession au Québec. La réforme permettra de s’assurer que le 
programme contribue à la pérennité et à la vitalité du français au Québec. 
 
Pour ce qui est du PEQ, l’objectif est d’accélérer la sélection permanente des étudiantes et 
étudiants étrangers diplômés du Québec qui ont complété un programme d’études 
admissible au PEQ en français, ou qui ont complété trois ans d’études secondaires ou 
postsecondaires en français. En ajoutant cette condition, il est souhaité inciter les étudiants 
étrangers à choisir un programme en français afin de favoriser leur intégration à long terme 
dans la société québécoise.  
 
En ce qui concerne le PI, une réforme importante est nécessaire pour augmenter le taux 
d’établissement et de rétention des personnes sélectionnées, ainsi que leur 
connaissance du français. Une modification au véhicule financier du PI est aussi 
proposée afin d’optimiser ses retombées économiques.  
 
Quant au PE, les modifications mises de l’avant visent à augmenter les chances de réussite 
des projets d’affaires et à favoriser la sélection de personnes ayant la capacité et les 
aptitudes financières, matérielles et humaines pour mener avec succès un projet 
d’affaires au Québec et s’y intégrer en français.  

 
8  Au Québec, l’Évaluation de l’impact sur le marché du travail (EIMT), terme utilisé par le gouvernement fédéral, se traduit par 

l’évaluation des effets d’une offre d’emploi sur le marché du travail québécois (article 100 du RIQ). Cependant, comme le terme 
« EIMT » est connu depuis longtemps et largement répandu, il est employé dans ce document pour faciliter la compréhension. 

9  Une EIMT dénominalisée signifie que l’employeur pourra présenter une demande d’EIMT sans avoir au préalable identifié une 
personne ressortissante étrangère. Il pourra donc obtenir une EIMT avant d’entamer ses démarches pour trouver la personne 
candidate à l’étranger et diminuer le délai entre le moment où la personne candidate est recrutée et son arrivée au Québec.  
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Concernant le PTA, les changements proposés visent à s’assurer que les personnes 
candidates auront l’expérience et le profil requis pour exercer leur profession au Québec, 
en français.  
 
Les modifications au regroupement familial visent, d’une part, à renforcer et à clarifier les 
obligations des garantes et des garants en matière de francisation et d’intégration des 
personnes parrainées. D’autre part, elles ont pour objet de s’assurer que les personnes 
garantes ont la capacité financière de subvenir aux besoins essentiels des personnes 
parrainées.  
 
Les autres modifications du projet de règlement visent essentiellement à répondre à certains 
enjeux de cohérence dans les programmes d’immigration permanente et temporaire. 
 
4. PROPOSITION 
 
4.1 Programmes d’immigration des travailleurs qualifiés  
 
4.1.1 Créer le Programme de sélection des travailleurs qualifiés 
 
Il est proposé de créer un nouveau programme en remplacement du PRTQ, soit le 
Programme de sélection des travailleurs qualifiés (PSTQ). Ce programme repose sur les 
orientations suivantes : 

- Abolir la grille de sélection; 
- Définir les conditions de sélection en termes d’exigences minimales à satisfaire en 

lien avec les professions auxquelles les personnes se destinent au Québec ; 
- Être en mesure de couvrir tous les besoins du marché du travail. 

 
Le PSTQ a été conçu à partir de la CNP de 2021. Il se fonde essentiellement sur les 
catégories FÉER qui indiquent les exigences requises pour accéder à l’emploi et pour en 
remplir les fonctions. Le PSTQ tient compte des professions réglementées nécessitant une 
autorisation d’exercice de l’organisme de réglementation concerné au Québec et il 
considère aussi les profils de personnes qui se distinguent par une expertise exceptionnelle 
de niveau international. Enfin, le PSTQ établit des exigences minimales en français pour 
s’assurer que les personnes requérantes principales et, le cas échéant, leur conjointe ou 
leur conjoint, aient le niveau nécessaire pour travailler au Québec et s’intégrer à la société.  
 
Le PSTQ comporte quatre volets : 
- « Volet 1 : Haute qualification et compétences spécialisées » qui vise les personnes 

exerçant des professions de catégories FÉER 0, 1 ou 2; 
-  « Volet 2 : Compétences intermédiaires et manuelles » qui vise les personnes exerçant 

des professions de catégories FÉER 3, 4 ou 5; 
-  « Volet 3 : Professions réglementées » qui vise les personnes ressortissantes 

étrangères exerçant des professions se trouvant dans la Listes des professions 
réglementées du MIFI; 

-  « Volet 4 : Talents d’exception » qui vise les personnes ayant des compétences ou des 
expertises uniques et rares reconnues à l’échelle internationale. 

 
La Liste des professions réglementées du MIFI comprendra deux sections qui se définissent 
comme suit : 
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- La section A regroupe les professions pour lesquelles une autorisation d’exercice est 
requise (ex. : 31301-Infirmiers autorisés/infirmières autorisées, 21200-Architectes) ; 

- La section B regroupe les professions pour lesquelles une autorisation d’exercice peut 
être obtenue au choix de la personne (ex. : 72320-Briqueteurs-maçons/briqueteuses-
maçonnes où les personnes doivent posséder un permis pour exercer légalement leur 
métier dans l’industrie de la construction uniquement).  

 
Quant aux conditions propres à chaque volet, celles-ci sont présentées dans le tableau 
suivant : 
 
Tableau 3 : Conditions de sélection des quatre volets du PSTQ  

Volets  Conditions de sélection 
Volet 1 : 
Haute 
qualification 
et 
compétences 
spécialisées 

 ÂGE   
Avoir entre 18 et 55 ans.  

 SCOLARITÉ  
- Avoir un diplôme spécialisé correspondant, au Québec, à l’un des diplômes suivants 

sanctionnant un programme d’études d’au moins 2 ans à temps plein : diplôme d’études 
collégiales (DEC) technique, diplôme de majeure, baccalauréat, maîtrise ou doctorat. 

- Pour les travailleurs exerçant des professions de catégorie FÉER 2 : sont admissibles les 
diplômes spécialisés sanctionnant un programme d’études d’au moins 1 an à temps plein 
et correspondant, au Québec, à un diplôme d’études professionnelles (DEP) ou à une 
attestation d’études collégiales (AEC). Si le diplôme a été obtenu au Québec, il doit 
sanctionner un programme d’études d’au moins 900 heures. 

 EXPÉRIENCE DE TRAVAIL 
Avoir acquis minimalement, au cours des 5 années précédant la présentation de la demande, 
12 mois d’expérience de travail, à temps plein ou l’équivalent, au Québec ou à l’extérieur 
du Québec, dans la profession principale de catégorie FÉER 0, 1 ou 2 qui n’est pas visée par 
la section A de la Liste des professions réglementées du MIFI. 

 FRANÇAIS 
REQUÉRANT PRINCIPAL : avoir minimalement, sur l’Échelle québécoise, une connaissance du 
français de niveau 7 à l’oral et 5 à l’écrit. 
CONJOINT : avoir minimalement, sur l’Échelle québécoise, une connaissance du français de 
niveau 4 à l’oral.  

Volet 2 : 
Compétences 
intermédiaires 
et manuelles 

 ÂGE 
Avoir entre 18 et 55 ans. 

 SCOLARITÉ   
Diplômés du Québec : avoir minimalement un diplôme d’études secondaires (DES) ou un 
DEP. 
Diplômés hors Québec : avoir minimalement un diplôme sanctionnant un programme d’études 
correspondant, au Québec, à un DES ou un diplôme sanctionnant un programme d’études 
d’au moins 1 an à temps plein et correspondant, au Québec, à un DEP ou à une AEC. 

 EXPÉRIENCE DE TRAVAIL   
Avoir acquis minimalement, au cours des 5 années précédant la présentation de la demande, 
24 mois d’expérience de travail, dont au moins 12 mois au Québec, à temps plein ou 
l’équivalent, dans la profession principale de catégorie FÉER 3, 4 ou 5 qui n’est pas visée par 
la partie A de la Liste des professions réglementées du MIFI.  
Pour l’expérience acquise avant de venir travailler au Québec : peut être acquise dans une 
profession de la même « grande catégorie professionnelle » que celle de la profession 
principale10 jusqu’à concurrence de 12 mois. 

 FRANÇAIS  
REQUÉRANT PRINCIPAL : avoir minimalement, sur l’Échelle québécoise, une connaissance du 
français de niveau 5 à l’oral.  
CONJOINT : avoir minimalement, sur l’Échelle québécoise, une connaissance du français de 
niveau 4 à l’oral. 

Volet 3 : 
Professions 
réglementées 

 LISTE DES PROFESSIONS RÉGLEMENTÉES DU MIFI  
Avoir sa profession principale répertoriée dans la Liste des professions réglementées du MIFI. 
La section A indique les professions pour lesquelles une autorisation d’exercice est requise et 

 
10  Les groupes de base associés aux professions doivent débuter par le même chiffre (ex. : 7 pour Métiers, transport et machinerie). 
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Volets  Conditions de sélection 
la section B, les professions pour lesquelles une autorisation d’exercice peut être obtenue au 
choix de la personne.  

 ÂGE 
Avoir entre 18 et 55 ans.  

 ÉVALUATION DE L’ORGANISME DE RÉGLEMENTATION QUÉBÉCOIS11   
Remplir l’une ou l’autre des exigences suivantes relativement à sa profession :  
- Avoir une formation ou un diplôme exigé par l’organisme de réglementation pour 

l’obtention de l’autorisation d’exercer sa profession ou son métier au Québec ou 
faisant l’objet d’une reconnaissance partielle ou complète par ce dernier. 

- Avoir l’autorisation d’exercer au Québec; 
 FRANÇAIS   

REQUÉRANT PRINCIPAL : avoir minimalement, sur l’Échelle québécoise, une connaissance du 
français qui s’établit comme suit : 
- Pour une profession principale de catégorie FÉER 0, 1 ou 2 : 7 à l’oral et 5 à l’écrit; 
- Pour une profession principale de catégorie FÉER 3, 4, ou 5 : 5 à l’oral.  
CONJOINT : avoir minimalement, sur l’Échelle québécoise, une connaissance du français de 
niveau 4 à l’oral.  

Volet 4 : 
Talents 
d’exception 

 COMPÉTENCES D’EXCEPTION   
Se distinguer nettement dans sa profession par une expertise exceptionnelle susceptible de 
contribuer à la prospérité du Québec. 
Avoir à son actif des accomplissements reconnus liés à cette expertise. 

 EXPÉRIENCE DE TRAVAIL   
Avoir exercé, au cours des 5 années précédant la présentation de la demande, sa profession 
à titre principal pour une période d’au moins 36 mois. 

 
Le PSTQ n’aura pas d’incidence sur le délai de traitement d’une demande de sélection 
permanente prévu dans la Déclaration de services à la clientèle qui est de six mois. 
 
4.1.2 Modifier le Programme de l’expérience québécoise 
 
Il est proposé de retirer l’exigence d’expérience de travail acquise après le programme 
d’études et le fait d’occuper un emploi au moment de la présentation de la demande dans 
le volet Diplômés du PEQ. Les candidats devront être au Québec en séjour temporaire au 
moment de la présentation de la demande. Cette modification permettra aux personnes 
d’être sélectionnées directement après l’obtention de leur diplôme, sans expérience de 
travail.  
 
Il est aussi recommandé de retirer l’exigence de ne pas avoir débuté un nouveau 
programme d’études depuis la délivrance du diplôme admissible afin de permettre aux 
diplômés du Québec de poursuivre une formation qui pourrait les aider à intégrer un emploi 
spécialisé.  
 
Tout en conservant l’exigence de démontrer une connaissance du français de niveau 7 sur 
l’Échelle québécoise et d’avoir un diplôme admissible au PEQ, il est recommandé d’exiger 
que ce programme ait été fait en français, ou à défaut, que la personne ait complété trois 
ans d’études secondaires ou postsecondaires en français à temps plein. Il est également 
proposé d’exiger aux diplômés du Québec une connaissance en français écrit de niveau 5 
sur l’Échelle québécoise12. Cette condition permettrait de s’assurer que les personnes 

 
11  Ou Canadien si aucune autorité spécifique en matière de réglementation québécoise n’existe. 
12  Un niveau 5 en compréhension écrite permet de comprendre partiellement des textes qui traitent d’un sujet concret, dont le 

contenu est familier et qui comportent quelques mots peu courants. Un niveau 5 en production écrite permet de rédiger un court 
texte structuré qui exprime plusieurs idées et qui présente plusieurs faits, malgré de nombreuses erreurs. 
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sélectionnées aient des compétences minimales en lecture et en rédaction nécessaires sur 
le marché du travail.  
 
Au volet Travailleurs étrangers temporaires, un remplacement des niveaux de compétences 
de la CNP de 2016 par les catégories FÉER de la CNP de 2021 doit être effectué, en 
rendant admissibles les emplois de catégorie FÉER 0, 1, 2 et 3. 
 
En ce qui concerne la liste des documents pouvant être présentés à l’appui de la 
démonstration de la connaissance du français, elle serait retirée du RIQ afin de la fixer 
de manière administrative, comme dans les autres programmes.  
 
4.2 Programmes d’immigration des gens d’affaires  
 
4.2.1 Réformer le Programme des investisseurs 
 
En premier lieu, il est proposé d’exiger de la personne candidate un séjour au Québec 
d’une période minimale de 12 mois pour pouvoir être sélectionnée. Un minimum de six 
mois devra être cumulé par la personne requérante principale, alors que les six autres 
pourraient être cumulés par la personne requérante principale ou par sa conjointe ou 
conjoint qui l’accompagne.  
 
Pour la mise en œuvre de cette condition, le MIFI et Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 
Canada (IRCC) sont parvenus à un accord permettant la délivrance d’un permis de travail 
aux personnes candidates ayant reçu un avis d’intention de sélection du Québec. Les 
personnes candidates pourront obtenir un permis de travail ouvert d'une durée de 36 
mois leur permettant de réaliser un séjour au Québec.   
 
Ensuite, il est recommandé de modifier le véhicule financier et la répartition des revenus 
d’intérêts issus des placements afin d’optimiser les retombées économiques du PI dans 
le contexte où le nombre de dossiers est en baisse. Ainsi, il est proposé de remplacer le 
placement garanti par une formule d’investissement hybride, composé d’un placement à 
terme de 1 M$ remboursable après cinq ans et d’une contribution financière non 
remboursable de 200 000 $.  
 
Une nouvelle répartition des revenus d’intérêts issus des placements et de la nouvelle 
portion de la contribution financière non remboursable est aussi prévue afin de refléter la 
redistribution des responsabilités entre les parties prenantes au PI. 
 
Tableau 4 : Répartition des revenus d’intérêt issus des placements des immigrants investisseurs  

 Programme actuel Proposition 
PIIAE13   55 % 65 % + 195 000 $ 
PRIIME 6 % 6 % + 5 000 $ 
MIFI 12 % 14 % 
IQII 5 % 5 % 
Intermédiaires financiers  22 % 10 % 
Total 100 % 100 % 

Enfin, le rôle des intermédiaires financiers serait réduit en leur enlevant la responsabilité de 
recommander des entreprises admissibles au PIIAE. Ces changements ne nécessitent pas 

 
13  Ou tout autre programme déterminé par le MEIE. 



 
 

 

17 
 

de modifications au RIQ, mais requerront de modifier le PIIAE par décret pris sur 
recommandation du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE). 
 
Par ailleurs, il est proposé de mettre fin au système des contingents. Cela requerra que 
le Règlement sur les contingents des courtiers et des sociétés de fiducie (chapitre I-0.2.1, 
r. 2) soit abrogé. Cette mesure permettra la libre participation des intermédiaires 
financiers qui se conforment au RIQ.   
 
4.2.2 Moderniser le Programme des entrepreneurs 
 
Il est recommandé de moderniser le PE en mettant en place de nouvelles conditions qui 
permettront de s’assurer que les personnes sélectionnées ont les moyens et les 
compétences nécessaires pour réaliser leur projet d’affaires et qu’elles le mènent 
effectivement à bien.   
 
Par ailleurs, il est proposé de prendre en compte les personnes qui ont déjà entamé un 
projet d’affaires au cours d’un séjour au Québec à titre temporaire et de leur appliquer des 
conditions de sélection qui tiennent compte de leur situation. Enfin, il est souhaité créer un 
nouveau volet afin d’encourager la reprise d’entreprises. 
 
4.2.2.1  Volet 1 – Entreprises innovantes  
 
Il est proposé de regrouper dans le RIQ les organismes accompagnateurs sous une même 
définition, soit celle d’avoir pour activité principale l’accompagnement d’entrepreneurs et un 
établissement au Québec. De plus, les personnes candidates devront démontrer qu’elles 
posséderont une participation dans le capital d’apport de l’entreprise d’au moins 10 %, et 
qu’elles l’exploiteront une fois créée.  
 
Tableau 5 : conditions de sélection au volet 1 du Programme des entrepreneurs 

 Vouloir démarrer une entreprise 
innovante 

Avoir démarré une entreprise innovante 

Profil  Être âgé d’au moins 18 ans. 
 Être titulaire d’un diplôme d’études 

secondaires (DES) ou son équivalent. 
 Avoir minimalement une 

connaissance du français oral de 
niveau 7 selon l’Échelle québécoise. 

 Être âgé d’au moins 18 ans. 
 Être titulaire d’un DES ou son équivalent. 
 Avoir minimalement une connaissance du 

français oral de niveau 7 selon l’Échelle 
québécoise. 

 Séjourner au Québec depuis au moins 
2 ans. 

Accompagnement   Obligatoire par un organisme spécialisé en innovation 
Exigences 
financières 

 Signer un contrat de capacité d’autonomie financière 

Projet d’affaires Avoir l’intention de : 
 Démarrer et exploiter une entreprise 

innovante avec un maximum de trois 
personnes qui présentent une 
demande de sélection dans le PE. 

 Détenir une participation dans le capital 
d’apport correspondant à au moins 
10% de la valeur de celui-ci, seul ou 
avec le conjoint qui accompagne. 

 Avoir démarré et exploiter une entreprise 
innovante avec un maximum de trois 
personnes qui présentent une demande de 
sélection dans le PE. 

 Détenir une participation dans le capital 
d’apport correspondant à au moins 10% de 
la valeur de celui-ci, seul ou avec le conjoint 
qui accompagne. 

 Avoir un nouveau projet à réaliser dans le 
cadre de l’entreprise créée.  

 

4.2.2.2 Volet 2 – Démarrage d’entreprises  
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Il est proposé que les personnes qui souhaitent créer des entreprises sans 
accompagnement fassent la démonstration du démarrage effectif de l’entreprise afin de 
pouvoir être sélectionnées. Pour ce faire, elles devront essentiellement démontrer avoir 
effectué des dépenses de démarrage et d’exploitation. Elles devront fournir des pièces 
justificatives pour en faire la démonstration et en cas de doute, des entrevues et d’autres 
types de vérification pourraient être effectuées.  
 
Les personnes qui présenteront une demande de sélection permanente depuis l’étranger 
recevront un avis d’intention de sélection qui leur permettra de faire une demande de permis 
de travail14 pour venir démarrer leur projet d’affaires au Québec. Pour que cet avis soit émis, 
elles devront être titulaires d’un diplôme d’études secondaires, et posséder une expérience 
en gestion d’au moins trois ans acquise au cours des cinq dernières années. Cette condition 
ne sera pas nécessaire pour celles ayant démarré leur entreprise au Québec, puisque par 
le démarrage de leur entreprise, elles démontrent avoir cette expérience. 
 
Il est proposé d’exiger un montant minimal de 300 000 $ pour les dépenses de démarrage 
et d’exploitation. Ce montant serait réduit à 150 000 $ pour les entreprises créées en dehors 
de la Communauté métropolitaine de Montréal (ci-après CMM), comme incitatif à la 
régionalisation. 
 
Le tableau ci-dessous présente le résumé des conditions de sélection proposées. 
 
Tableau 6 : conditions de sélection au volet 2 du Programme des entrepreneurs 

 Vouloir démarrer une entreprise Avoir démarré une entreprise 
Profil   Être âgé d’au moins 18 ans. 

 Être titulaire d’un DES ou son équivalent. 
 Avoir minimalement une connaissance du 

français oral de niveau 7 selon l’Échelle 
québécoise. 

 Posséder une expérience en gestion d’au moins 
3 ans acquise au cours des 5 dernières années. 

 Être âgé d’au moins 18 ans. 
 Être titulaire d’un DES ou son équivalent. 
 Avoir minimalement une connaissance 

du français oral de niveau 7 selon 
l’Échelle québécoise. 

 Séjourner au Québec depuis au moins 
2 ans. 

Exigences 
financières 

 Disposer seul, ou avec le conjoint qui 
l’accompagne, d’un avoir net minimal de 
600 000 $. 

 Signer un contrat de capacité d’autonomie 
financière. 

 Disposer seul, ou avec le conjoint qui 
l’accompagne, d’un avoir net minimal de 
300 000 $. 

 Signer un contrat de capacité 
d’autonomie financière. 

Projet 
d’affaires 

 Avoir l’intention de démarrer et exploiter une 
entreprise avec un maximum de trois personnes 
qui présentent une demande de sélection dans 
le PE. 

 Dans un délai maximal de 24 mois suivant la 
délivrance du permis de travail et après 12 mois 
suivant l’immatriculation de l’entreprise : 
- Avoir démarré une entreprise conforme au 

plan d’affaires présenté et l’exploiter. 
- Démontrer avoir effectué des dépenses de 

démarrage et d’exploitation de 300 000 $ 
(CMM) ou 150 000 $ (hors CMM). 

 Détenir une participation dans le capital d’apport 
correspondant à au moins 25 % de la valeur de 
celui-ci, seul ou avec le conjoint qui 
accompagne. 
 

 Avoir démarré et exploiter une entreprise 
avec un maximum de trois personnes qui 
présentent une demande de sélection 
dans le PE. 

 Détenir une participation dans le capital 
d’apport correspondant à au moins 25 % 
de la valeur de celui-ci, seul ou avec le 
conjoint qui accompagne. 

 Démontrer le caractère effectif du 
démarrage de l’entreprise au plus tôt 
dans les 12 mois qui suivent son 
immatriculation. 

 

 
14 Permis de travail fermé dispensé d’EIMT sous le code de dispense C60 d’une durée de 24 mois. 
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4.2.2.3  Volet 3 – Repreneuriat  
 
Il est proposé de créer un troisième volet spécifique au repreneuriat. L’accompagnement 
par un organisme spécialisé en repreneuriat serait obligatoire tout au long du processus de 
reprise. Comme dans le volet 2, les personnes qui ont l’intention de reprendre une entreprise 
devront démontrer posséder un avoir net plus élevé et prévoir effectuer des dépenses d’au 
moins 300 000 $ si l’entreprise est située dans la CMM et d’au moins 150 000 $ si elle est 
située hors CMM.  
 
Le tableau ci-dessous présente les conditions de sélection envisagées.  
 
Tableau 7 : conditions de sélection au volet 3 du Programme des entrepreneurs 

 Vouloir reprendre une entreprise Avoir repris une entreprise 
Profil   Être âgé d’au moins 18 ans. 

 Être titulaire d’un DES ou son 
équivalent. 

 Avoir minimalement une connaissance 
du français oral de niveau 7 selon 
l’Échelle québécoise. 

 

 Être âgé d’au moins 18 ans. 
 Être titulaire d’un DES ou son équivalent 
 Avoir minimalement une connaissance du 

français oral de niveau 7 selon l’Échelle 
québécoise. 

 Séjourner au Québec depuis au moins 
2 ans. 

Accompagnement  Obligatoire par un organisme spécialisé en repreneuriat. 
Exigences 
financières 

 Disposer seul ou avec le conjoint qui 
l’accompagne d’un avoir net minimal de 
600 000 $. 

 Signer un contrat de capacité 
d’autonomie financière. 

 Disposer seul ou avec le conjoint qui 
l’accompagne d’un avoir net minimal de 
300 000 $. 

 Signer un contrat de capacité d’autonomie 
financière. 

Projet d’affaires Avoir l’intention : 
 d’acquérir le contrôle d’une entreprise en 

exploitation depuis au moins 5 ans et 
dont le propriétaire n’a pas été 
sélectionné dans le PE, seul ou avec le 
conjoint qui accompagne. 

 d’effectuer des dépenses aux fins de 
l’acquisition de 300 000 $ (CMM) ou 
150 000 $ (hors CMM). 

 de faire une offre d’acquisition, dans un 
délai maximal de 24 mois après la 
présentation de la demande. 

 Avoir acquis le contrôle d’une entreprise en 
exploitation depuis au moins 5 ans et dont 
le propriétaire n’a pas été sélectionné dans 
le PE, seul ou avec le conjoint qui 
accompagne. 
 

 
4.2.3 Ajuster le Programme des travailleurs autonomes 
 
Les deux ans d’expérience professionnelle déjà exigés devront dorénavant être acquis dans 
les cinq années précédant la demande de sélection permanente. Cela permettra de 
s’assurer de l’expérience récente des personnes candidates dans la profession qu’elles 
envisagent d'exercer au Québec.  
 
De plus, à l’instar du PSTQ, une nouvelle condition de sélection exigera de la personne qui 
envisage d'exercer une profession réglementée au Québec, d’avoir entrepris ses 
démarches auprès de l’organisme de réglementation québécois qui encadre sa profession.  
 
4.2.4 Apporter des modifications communes aux programmes d’immigration des gens 

d’affaires 
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D’abord, une condition relative à la connaissance du français serait introduite. L’obtention 
du CSQ serait donc assujettie à l’atteinte du niveau 7 à l’oral sur l’Échelle québécoise par 
la personne requérante principale.  
 
Ensuite, les grilles de sélection des trois programmes seraient supprimées, car la majorité 
des facteurs applicables ne garantissent pas une sélection efficace des personnes 
candidates et certains sont redondants avec les conditions de sélection.  
 
Concernant la condition de l’avoir net, il est proposé d’évaluer l’avoir net du conjoint ou 
de la conjointe qui est inclus dans la demande, même si ses actifs ne sont pas requis 
pour atteindre le seuil minimal exigé au programme. De cette manière, le MIFI s’assure 
d’obtenir un portrait financier complet. 
 
4.3 Regroupement familial  
 
Concernant le regroupement familial, il est proposé d’expliciter que les obligations de la 
personne garante en matière d’accompagnement incluent l’obligation de favoriser 
l’apprentissage, par les personnes parrainées, du français et des valeurs démocratiques et 
québécoises exprimées par la Charte des droits et libertés de la personne.  
 
Il est aussi proposé d’introduire une nouvelle obligation, soit celle d’accompagner la 
demande d’engagement d’un plan d’accueil et d’intégration. Ce plan, actuellement exigé 
dans le cadre du parrainage collectif, requiert que la personne garante présente les mesures 
qui seront prises pour respecter ses obligations. 
 
Le plan d’accueil et d’intégration sera requis pour toute demande d’engagement en faveur 
d’une personne âgée de 18 à 55 ans, cette tranche d’âge représentant la grande majorité 
des personnes parrainées dans le cadre du regroupement familial15. Il n’apparaît pas 
nécessaire d’exiger un tel plan lors du parrainage de personnes de moins de 18 ans 
puisqu’elles sont amenées à s’intégrer, en français, en fréquentant l’école. Quant aux 
personnes de plus de 55 ans, elles pourraient faire face à des défis supplémentaires, 
notamment une plus grande difficulté à apprendre le français. Par ailleurs, elles ne se 
destinent pas forcément au marché du travail. À titre de comparaison, le gouvernement 
fédéral exempte les adultes de 55 ans et plus de passer un examen de connaissance du 
Canada et de démontrer leurs connaissances linguistiques pour obtenir la citoyenneté 
canadienne.  
 
Par ailleurs, s’agissant de l’évaluation financière d’une demande d’engagement, il est 
proposé de clarifier que, parmi les personnes soumises à l’exigence de démontrer leur 
capacité financière, toutes doivent démontrer qu’elles disposent de ressources financières 
au moins égales au revenu de base requis selon le barème de l’Annexe B du RIQ, auquel 
est additionné le montant de base requis selon le barème de l’Annexe D du RIQ16. 
 
4.4 Autres modifications réglementaires 

 
 

15  De 2019 à 2022, les adultes de 18 à 54 ans ont représenté annuellement, en moyenne, 67,5 % des personnes admises au 
Québec dans le cadre du regroupement familial.  

16  L’Annexe B du RIQ établit le revenu de base requis du garant pour subvenir à ses besoins essentiels et ceux des membres de 
sa propre famille, alors que l’Annexe D établit le montant de base requis pour subvenir aux besoins essentiels de la personne 
parrainée et des membres de sa famille.  
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4.4.1  Ajuster le pouvoir de dérogation de la ministre  
 
Plutôt que d’exiger l’atteinte d’un seuil éliminatoire à la grille, les personnes devront avoir 
le diplôme minimum requis au PSTQ pour pouvoir être sélectionnées en dérogation. Si 
elles ne l’ont pas, elles devront alors présenter un profil exceptionnel ou posséder une 
expertise unique.  
 
En ce qui concerne l’immigration d’affaires, la personne requérante principale et la 
conjointe ou le conjoint qui l'accompagne devront minimalement démontrer l’origine et 
l’accumulation licites de leur enrichissement. De plus, la personne requérante principale 
devra présenter un profil exceptionnel ou posséder une expertise unique pour le Québec 
pour être sélectionnée en dérogation. 
 
4.4.2 Modifier la partie de l’Annexe E du Règlement sur l’immigration au Québec sur les 

secteurs d’emploi inadmissibles  
 
Il est proposé que certains secteurs d’emploi inadmissibles s’appliquent à tous les 
programmes d’immigration économique pour les travailleurs qualifiés, autant pour 
l’expérience acquise que pour l’emploi occupé au moment de la présentation de la 
demande. De plus, il est recommandé de préciser que les domaines inadmissibles 
s’appliquent également aux activités de l’employeur, et non seulement à l’emploi lui-
même.  
 
Cette orientation s’appliquerait aussi aux programmes des gens d’affaires en tenant 
compte de leur spécificité : 
- PTA : rendre inadmissibles l’expérience professionnelle et les professions envisagées 

au Québec dans les secteurs identifiés à l’Annexe E;  
- PE : rendre inadmissibles les projets d’affaires qui touchent aux secteurs identifiés à 

l’Annexe E pour les trois volets du programme;  
- PE et PI : rendre inadmissible l’expérience en gestion des personnes candidates 

acquise dans les secteurs identifiés à l’Annexe E, à l’exception du secteur « Commerce, 
location, courtage, développement ou aménagement immobiliers et courtage en 
assurance », puisque ces restrictions visent ce que les personnes viennent réaliser au 
Québec et non leurs activités antérieures.   
 

4.4.3 Respect des conditions de séjour 
 
Il est proposé de s’assurer que le respect des conditions de séjour devienne une condition 
réglementaire dans le RIQ pour tous les programmes. En plus d’améliorer la cohérence 
entre les programmes, cela permettrait de rejeter une demande de sélection lorsque le 
non-respect des conditions de séjour date d’au plus 5 ans avant l’examen de la demande.  
 
De plus, afin d’assurer une cohérence avec les cas de renseignement ou document faux 
ou trompeur, il est suggéré de prévoir un cas de refus d’examen lorsque le demandeur a 
obtenu une décision de rejet pour ce motif et que le non-respect ayant justifié ce rejet 
date d’au plus 5 ans. 

 
4.4.4 Harmoniser le Règlement sur l’immigration au Québec concernant l’ajout ou le retrait 

d’un ou des membres de la famille dans les programmes d’immigration économique  
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L’article 32.1 du RIQ serait modifié afin de l’appliquer à tous les programmes 
d’immigration économique. Cette modification permettrait de s’assurer que toutes les 
demandes de sélection permanente concernant l’ajout ou le retrait d’une conjointe ou 
d’un conjoint, ou d’un ou de plusieurs enfants à charge, puissent être traitées selon les 
exigences réglementaires et les faits et circonstances qui prévalaient lors de la première 
décision de sélection.  
 
4.4.5  Rendre non admissibles les entrepreneurs et les travailleurs autonomes aux 

programmes de sélection des travailleurs qualifiés 
 
Il est proposé d’exclure les emplois pour le compte d’entreprises sur lesquelles la 
personne candidate exerce un contrôle pour l’expérience de travail acquise au Québec 
de même que l’emploi occupé au moment de la présentation de la demande au PEQ. 
Cette précision permettrait de poursuivre la pratique administrative actuelle, en la 
renforçant par des assises réglementaires. 
 
Cependant, afin de tenir compte des réalités du marché du travail et du parcours 
professionnel des personnes, les expériences acquises à titre de travailleur autonome et 
d’entrepreneur à l’étranger pourront être considérées au PSTQ et dans le cadre du 
Programme pilote d’immigration permanente des travailleurs des secteurs de 
l’intelligence artificielle, des technologies de l’information et des effets visuels.  
 
4.4.6 Faciliter la poursuite des études pour certaines personnes qui souhaitent exercer une 

profession ou un métier réglementé, qui sont exemptées de permis d’études ou qui 
ont été sélectionnées à titre permanent 

 
Il est souhaité que les travailleurs étrangers temporaires se destinant à exercer une 
profession ou un métier réglementé puissent bénéficier d’une exemption de CAQ pour 
études pour suivre une formation exigée dans le cadre d’une démarche de 
reconnaissance d’équivalence ou d’admission à un organisme de réglementation. Il est 
également proposé d’ajouter une exemption de CAQ pour études pour toute personne 
qui vient étudier et y est autorisée sans permis d’études. De plus, l’article 111 du RIQ 
serait modifié pour préciser que la délivrance d’un CAQ ne rend pas caduc le CSQ d’une 
personne ressortissante étrangère. 
 
4.4.7 Modifier la définition d’établissement d’enseignement 
 
À la définition d’établissement d’enseignement serait ajouté « les personnes morales ou 
organismes qui sont visés au paragraphe 2 de l’article 2 » de la Loi sur les établissements 
d’enseignement de niveau universitaire. Cela permettrait de les reconnaître en tant 
qu’établissement d’enseignement au sens du RIQ afin qu’ils puissent accueillir des 
étudiants étrangers et leur donner l’enseignement universitaire qui est permis par leur loi 
constitutive.  
 
4.4.8 Préciser la définition d’un diplôme sanctionnant une année d’études à temps plein 

dans la grille de sélection de l’immigration économique 
 
Afin de préciser ce que l’on entend par une année d’études à temps plein et pour donner 
une portée normative à une pratique administrative existante, il est proposé de modifier 
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l’Annexe A du RIQ relativement aux diplômes d’études professionnelles, aux attestations 
de spécialisation professionnelle et aux attestations d’études collégiales du Québec, afin 
de préciser que seuls les diplômes qui sanctionnent une formation de 900 heures ou plus 
sont évalués. 
À noter que même si ce projet de règlement prévoit l’abolition des grilles de sélection, 
cette modification reste pertinente pour le traitement des demandes qui seront en 
inventaire au moment de l’entrée en vigueur du nouveau règlement ou pour celles qui 
feront l’objet de l’ajout ou du retrait d’un membre de la famille, ou encore d’un réexamen 
administratif.  
 
4.4.9 Adapter le Règlement sur l’immigration au Québec aux nouvelles dispositions de la 

Loi sur les normes du travail  
 
Des modifications sont proposées afin d’harmoniser le RIQ avec les nouvelles 
dispositions de la Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1) relatives aux 
agences de placement de personnel et de recrutement de travailleurs étrangers 
temporaires. Ainsi, les demandes d’EIMT et de validation de l’offre d’emploi seraient 
refusées si l’employeur a retenu les services d’une agence de recrutement de travailleurs 
étrangers temporaires qui n’est pas titulaire d’un permis délivré par la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail.  
 
4.4.10 Donner des assises réglementaires aux pratiques administratives dans le cadre 

du traitement de la demande d’évaluation des impacts sur le marché du travail, de 
la demande de validation de l’offre d’emploi et de la demande de sélection 
temporaire pour travail 

 
Le MIFI pourrait examiner le profil de la personne ressortissante étrangère à qui 
s’adresse une offre d’emploi dont la validation est demandée par un employeur pour 
s’assurer qu’elle satisfait aux conditions d’accès à la profession énumérée dans la CNP 
et aux conditions précisées dans l’offre d’emploi. 
 
Il serait aussi précisé que l’emploi évalué dans le cadre d’une demande d’EIMT au 
Québec doit être un emploi à temps plein, en cohérence avec les exigences du PTET. 
 
De plus, la durée de validité de l’offre d’emploi validée serait de 18 mois afin de ne pas 
inviter une personne ressortissante étrangère qui ne répondrait plus aux besoins d’un 
employeur.  
 
En outre, des modifications seraient apportées pour que l’employeur qui présente 
simultanément plusieurs demandes d’EIMT pour un même emploi agricole soit tenu au 
paiement des droits prévus comme s’il ne présentait qu’une seule demande lorsque la 
profession, le salaire horaire et la date prévue du début de l’emploi sont les mêmes pour 
tous les emplois offerts. 
 
Enfin, le MIFI pourrait refuser la demande de sélection temporaire pour travail dans le 
cadre du PTET lorsque l’emploi est pour le compte d’une entreprise sur laquelle la 
personne ressortissante étrangère exerce un contrôle. 
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4.4.11 Permettre le traitement des demandes de sélection permanente après l’abrogation 
des programmes pilotes d’immigration permanente  

 
Un article serait ajouté au RIQ afin que le MIFI poursuive le traitement des demandes de 
sélection permanente, des cas de réexamens administratifs et des demandes d’ajouts ou 
de retraits de personnes à charge après l’abrogation des programmes pilotes. 
 
5. AUTRES OPTIONS  

 
Les modifications proposées aux programmes d’immigration nécessitent des 
changements au RIQ. 
 
En ce qui a trait aux programmes d’immigration des travailleurs qualifiés, le 
remplacement du PRTQ, les modifications au PEQ-Diplômés de même que la conversion 
de la CNP 2021 ne peuvent se faire sans modifications réglementaires. 
 
Pour ce qui est des programmes des gens d’affaires, la suspension de la réception des 
nouvelles demandes depuis 2019 dans le PI et depuis 2020 dans le volet 2 du PE n’a 
pas permis de trouver des solutions administratives aux enjeux d’établissement et 
d’intégration en français des personnes sélectionnées.  
 
Concernant le regroupement familial, le Québec a exprimé à plusieurs reprises son 
souhait d’obtenir l’entière responsabilité de cette catégorie d’immigration. Jusqu’ici, le 
gouvernement fédéral s’est montré fermé à cette demande du Québec. Dans l’attente du 
transfert de compétence voulu, une option alternative est proposée, soit le renforcement 
des obligations réglementaires de la garante ou du garant.  
 
6. ÉVALUATION INTÉGRÉE DES INCIDENCES 
 
6.1 Programmes d’immigration des travailleurs qualifiés 
 
Le PSTQ n’entraîne pas de coûts pour les entreprises, mais il pourrait contribuer à leur 
productivité en leur permettant d’avoir accès à un bassin de main-d’œuvre plus adapté à 
leurs besoins. Toutefois, puisque le PSTQ exigera des personnes requérantes 
principales et des personnes conjointes qui les accompagnent un certain niveau de 
connaissance en français, une partie de la clientèle pourrait ne plus être admissible au 
programme. Ainsi, les personnes qui ne connaissent pas suffisamment le français 
pourraient être tentées de quitter le Québec pour aller travailler ailleurs au Canada.  
 
Cela étant, le taux de rétention en 2020 des personnes immigrantes admises au Québec 
en 2015 comme travailleurs qualifiés âgés de 15 ans et plus et connaissant le français 
était très élevé, soit 84,8 %. Plus précisément, ce taux s’élevait à 92,9 % pour les 
travailleurs qualifiés qui déclaraient connaitre uniquement le français au cours du 
processus d’admission, et à 80,8 % pour ceux qui déclaraient connaitre le français et 
l’anglais17. En conséquence, en s’assurant de sélectionner des personnes qui 
connaissent le français, leur établissement à long terme est favorisé.   
 

 
17  MIFI, Direction de la recherche, de la statistique et de la veille. 
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Les modifications au PEQ permettront d’accélérer la sélection des personnes qui ont 
complété un programme d’études admissible au PEQ en français. Celles qui ont complété 
leur diplôme admissible au PEQ dans une autre langue pourraient accéder au PEQ 
Diplômés si elles sont en mesure de démontrer avoir complété trois ans d’études 
secondaires ou postsecondaires en français. Ce faisant, le MIFI s’assurera que les 
personnes sélectionnées auront pu parfaire leur connaissance du français tout au long 
de leur programme d’études. Elles pourront ainsi continuer à évoluer en français sur le 
marché du travail et dans la société québécoise après l’obtention de leur diplôme. 
 
En contrepartie, certains étudiants étrangers ne seront plus admissibles au volet 
Diplômés du PEQ, soit ceux qui poursuivent un programme d’études dans une langue 
autre que le français et qui n’ont pas complété trois ans d’études secondaires ou 
postsecondaires en français. Ces derniers pourraient toutefois être admissibles au 
PRTQ, et au PSTQ qui le remplacera par la suite.   
 
6.2 Programmes d’immigration des gens d’affaires 
  
6.2.1 Programme des investisseurs 
 
Les nouvelles conditions de sélection du PI visent à favoriser l’intégration socioéconomique 
des personnes sélectionnées en s’assurant qu’elles aient réellement l’intention de s’établir 
au Québec et de s’y intégrer en français. Une hausse du taux d’établissement au Québec 
des personnes sélectionnées et de leur connaissance du français est attendue, ce qui 
devrait contribuer à améliorer l’acceptabilité sociale du PI. Les modifications diminueront le 
risque que le PI soit une voie de contournement servant aux personnes sélectionnées à 
s’établir ailleurs au Canada.  
 
Les conditions de sélection plus strictes proposées devraient cependant avoir un impact 
négatif sur l’attractivité du PI auprès des personnes candidates dont les bassins habituels 
de provenance sont l’Asie et le Moyen-Orient. Ceci entraînera une baisse importante du 
nombre de demandes de sélection permanente présentées au MIFI. La diminution des 
honoraires attribués aux intermédiaires financiers pourrait aussi les inciter à délaisser le PI. 
 
Malgré les modifications proposées au véhicule financier du PI et à la répartition des 
revenus de placement, qui ont pour objectif de mitiger l’impact sur les retombées 
économiques du programme, une baisse des revenus est attendue. Cette baisse est tout à 
fait acceptable et assumée dans l’optique où le MIFI souhaite recentrer le PI vers sa 
vocation d’immigration. 
 
6.2.2 Programme des entrepreneurs et Programme des travailleurs autonomes  
 
Pour le PE et le PTA, les modifications proposées devraient aussi accroître la qualité des 
dossiers présentés et augmenter les chances de réussite des projets d’affaires ou des 
professions exercées par les personnes candidates sélectionnées.  
 
Le nouveau volet du PE contribuera à répondre au manque de relève, alors que le Québec 
est confronté au vieillissement des propriétaires et à une hausse importante des intentions 
de transfert d’entreprises. Puisque la majorité des entreprises à céder sont en région, ce 
volet contribuera aussi à la régionalisation de l’immigration.  
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Néanmoins, l’introduction d’une exigence en français pourrait avoir un impact sur 
l’attractivité des programmes, particulièrement dans le volet 1 du PE, car l’écosystème des 
« startups » du Québec est très concurrencé par les autres provinces, particulièrement 
l’Ontario qui dispose d’un écosystème d’entrepreneuriat innovant très performant et attractif. 
Les personnes qui ne maitrisent pas le français pourraient donc être tentées de poursuivre 
leur projet d’affaires ailleurs au Canada.  
 
6.3  Regroupement familial 
 
Les modifications aux obligations des garantes et des garants permettront d’optimiser 
l’accompagnement des personnes parrainées dans leurs démarches d’intégration. Cela 
devrait favoriser la pleine participation, en français, de ces personnes à la vie collective. 
 
7. CONSULTATION ENTRE LES MINISTÈRES ET AVEC D’AUTRES PARTIES 

PRENANTES 
 
7.1 Programmes d’immigration des travailleurs qualifiés 
 
Concernant le PSTQ, des consultations préalables ont été menées auprès de 
20 partenaires du MIFI entre février et avril 2021, soit : 
- 11 ministères et organismes gouvernementaux du Québec : le MESS, le ministère de 

l’Éducation (MEQ), le ministère de l’Enseignement supérieur (MES), le ministère de 
la Santé et des Services sociaux (MSSS), le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries 
et de l'Alimentation (MAPAQ), le ministère de la Culture et des Communications 
(MCC), le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH), le MEIE, le 
ministère des Relations internationales et de la Francophonie (MRIF), l’Office des 
professions du Québec (OPQ) et la Commission de la construction du Québec 
(CCQ); 

- Un ministère fédéral : Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC);  
- Huit organismes non gouvernementaux du Québec : la Commission des partenaires 

du marché du travail, le Conseil interprofessionnel du Québec, Montréal International, 
Québec International, la Société de développement économique de Drummondville, 
la Table de concertation des organismes au service des personnes réfugiées et 
immigrantes, la Fédération québécoise des municipalités et l’Union des municipalités 
du Québec. 

 
Cette démarche a permis d’informer les principaux ministères et organismes partenaires, 
de recueillir leurs points de vue et préoccupations. À la suite de ces consultations, des 
ajustements ont été apportés au projet initial. La nouvelle version du programme, ainsi que 
les modifications proposées au PEQ ont été présentés en février 2023 à certains ministères 
ciblés : MES, MEQ, MESS, MAPAQ, MEIE et ministère de la Langue française (MFL). À 
noter que les modifications proposées relativement au retrait de l’expérience de travail 
exigée dans le PEQ tiennent par ailleurs compte des commentaires qui avaient été reçus 
lors des consultations sur la réforme du PEQ tenues en 2020.  
 
7.2 Programmes d’immigration des gens d’affaires 
 
Le MFQ, le MEIE et IQII ont été consultés lors de l’élaboration des modifications financières 
au PI. Le MESS a été avisé des incidences potentielles sur le financement du PRIIME.  
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Des discussions ont aussi eu lieu avec l’Autorité des marchés financiers, l’Organisme 
canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières et la Caisse de dépôt et 
placement du Québec. Plusieurs échanges et consultations ont eu lieu avec IRCC pour la 
conclusion de l’accord permettant la mise en œuvre du PI. 
 
Pour le PE, des rencontres ont été organisées avec certains partenaires au début des 
travaux pour comprendre les enjeux du programme actuel (MEIE, Montréal international, 
Québec international et Centre de transfert d’entreprise du Québec). Le MEIE a fait part de 
ses préoccupations quant à l’impact des exigences en français sur la compétitivité des 
programmes d’immigration des gens d’affaires, particulièrement dans le volet 1 du PE.  
 
7.3 Autres modifications réglementaires  
 
Concernant la définition d’établissement d’enseignement, celle-ci a été demandée par le 
MES et a fait l’objet de discussions avec ce dernier. 
 
8. MISE EN ŒUVRE, SUIVI ET ÉVALUATION 
 
8.1 Mise en œuvre 
 
Le MIFI mettra en place différents comités et groupes de travail pour opérationnaliser les 
modifications réglementaires. L’ensemble des outils opérationnels requis seront mis à 
jour ou créés, le cas échéant. Les employés qui ont à répondre aux questions externes 
ou qui examinent les demandes seront formés en conséquence.  
 
Concernant le PSTQ, sa mise en place nécessitera des développements technologiques 
importants. Les autres modifications aux programmes nécessiteront seulement des 
mises à jour des outils existants.  
 
Enfin, des mesures transitoires seront appliquées afin de faciliter la transition entre les 
anciens et les nouveaux programmes et prévoir ce qui advient des demandes en 
inventaire au moment de l’entrée en vigueur des nouveaux programmes, ainsi que celles 
qui feront l’objet d’un réexamen administratif après l’entrée en vigueur du nouveau 
règlement.  
 
Ces mesures sont les suivantes : 
- Les modifications réglementaires au PSTQ ne visent que les nouvelles demandes de 

sélection permanente qui seront présentées à partir de la date d’entrée en vigueur 
du règlement. Celles qui seront présentées à la suite d’une invitation faite avant cette 
date seront traitées en fonction des dispositions réglementaires qui prévalaient avant 
l’entrée en vigueur;  

- Les modifications réglementaires au volet Travailleurs étrangers temporaires du PEQ 
qui concernent la mise à jour de la CNP ne visent que les nouvelles demandes de 
sélection permanente qui seront présentées à partir de la date d’entrée en vigueur 
du règlement. 

- Le retrait de l’exigence pour les diplômés du Québec d’avoir acquis une expérience 
de travail et d’occuper un emploi au moment de la présentation de la demande, de 
même que l’exigence de la connaissance du français écrit, visent les demandes de 
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sélection permanente qui seront présentées à partir de la date d’entrée en vigueur 
du règlement.  

- L’exigence d’avoir complété un programme d’études admissible au PEQ en français 
s’appliquerait seulement aux demandes présentées un an après la date d’entrée en 
vigueur du règlement. Cette mesure transitoire permettrait donc aux personnes qui 
sont dans la dernière année de leur programme d’études au moment de l’entrée en 
vigueur du règlement d’être admissible au PEQ Diplômés même s’ils étudient dans 
une autre langue que le français, si par ailleurs ils répondent aux autres exigences, 
dont la connaissance du français de niveau 7 et qu’ils terminent leur programme 
avant l’entrée en vigueur de la condition.  

- En ce qui concerne d’autres modifications mineures sur les domaines d’emploi 
inadmissibles et l’expérience de travail reconnue à titre d’entrepreneur et de 
travailleur autonome, elles ne seront également appliquées qu’aux demandes 
présentées à partir de la date d’entrée en vigueur du règlement; 

- Pour ce qui est du PI, considérant que le nouveau programme sera moins lucratif 
pour les intermédiaires financiers, le MIFI prévoit que plusieurs d’entre eux ne 
souhaiteront plus poursuivre leur participation dans le nouveau programme. Il est 
donc proposé d’introduire une mesure transitoire qui leur permettrait de conserver 
leur rôle d’intermédiaire financier aux fins du traitement des demandes déjà 
présentées, et ce, en vertu des ententes actuelles;  

- Par ailleurs, il est proposé qu’une personne dont la demande a été présentée dans 
le cadre du PI actuel et qui change d’intermédiaire financier puisse faire affaire avec 
tout intermédiaire financier participant au programme, peu importe que ce soit en 
vertu d’une entente actuelle ou en vertu d’une nouvelle entente conclue pour les fins 
du nouveau programme;  

- Dans le cadre du regroupement familial, les modifications aux obligations de la 
personne garante ne s’appliqueront qu’aux nouvelles demandes présentées à partir 
de la date d’entrée en vigueur du règlement, alors que la modification relative aux 
exigences financières s’appliquera à toutes les demandes, y compris celles 
présentées avant l’entrée en vigueur du projet de règlement.   

 
8.2 Suivi et évaluation 
 
Un cadre de suivi et d’évaluation sera élaboré pour le nouveau Programme de sélection 
des travailleurs qualifiés. Une évaluation de ce programme permettra de documenter les 
résultats et de porter un jugement sur sa performance. 
 
9. IMPLICATIONS FINANCIÈRES 
 
9.1. Programmes d’immigration des travailleurs qualifiés 
 
Des développements technologiques sont nécessaires pour la mise en œuvre du PSTQ, 
dont les coûts s’élèveront à 9,8 M$ répartis ainsi :  
- Réalisation d’un dossier d’affaires : 552 500 $ 
- Exécution de la solution : 9 267 500 $.  
 
Les modifications au PEQ et aux programmes de gens d’affaires nécessitent des travaux 
d’évolution des systèmes, dont les coûts seront couverts dans le budget de 
fonctionnement du Ministère.  
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9.2 Programmes des investisseurs 
 
9.2.1 Revenus de tarification 
 
En raison de la baisse envisagée du volume de demandes, les modifications auraient un 
impact sur les revenus de tarification du MIFI, qui encaisse des droits exigibles de 16 383 $ 
par demande investisseur en 2022. Avec un volume de 1 900 dossiers, comme c’était le 
cas avant la suspension de la réception des nouvelles demandes, le PI générait environ 
30 M$ de revenus de tarification par année pour le MIFI.  
 
Lors de l’exercice financier 2020-2021, afin de compenser la baisse des revenus de 
tarification générée par la suspension de la réception des nouvelles demandes, des 
crédits additionnels équivalents au manque-à-gagner (30 M$) ont été alloués au MIFI, 
puis 27 M$ en 2021-2022 et 30 M$ pour l’année en cours. Si la reprise du programme 
est effective dès l’automne 2023, les revenus de tarification seraient alors de 0,67 M$, 
soit une diminution d’environ 29,33 M$ par rapport à 2017-2018. Durant les années 
suivantes, un volume de 165 dossiers reçus engendrerait des revenus de tarification de 
2,8 M$, soit 27,2 M$ de moins que lors du sommet atteint en 2017-2018. 
 
9.2.2 Revenus de placements 
 
Les impacts financiers ont été évalués à partir de l’hypothèse privilégiée par le MIFI de 
165 demandes reçues par an, qui se concrétisent en environ 100 placements et 
contributions financières non remboursables. Or, puisque la reprise du PI est prévue à 
l’automne 2023, et que le marché devrait s’adapter aux nouvelles conditions, le MIFI 
présume recevoir seulement un quart du volume annuel lors de cette première année. 
Des projections selon un scénario pessimiste de 50 placements par an ont été aussi 
élaborées. Le taux d’intérêt prévisionnel utilisé pour les estimations a été fixé à 4%. 
 
Tableau 8 : Récapitulatif des implications financières prévisionnelles1 de la réforme du PI 

 
PI actuel PI réformé 

2020 2021 2022 Scénario  
50 placements annuels 

Scénario  
100 placements annuels 

PIIAE 11,7 M$ 13,8 M$ 26,3 M$ 15,6 M$ 31,2 M$ 
PRIIME 1,2 M$ 1,5 M$ 2,9 M$ 0,8 M$ 1,6 M$ 
MIFI 2,0M$ 2,9 M$ 5,7 M$ 1,3 M$ 2,5 M$ 
IQII 1,1M$ 1,3 M$ 2,4 M$ 0,4 M$ 0,9 M$ 
IF  5,6 M$ 5,7 M$ 10,6 M$ 0,9 M$ 1,8 M$ 
Total 21,6 M$ 25,2 M$ 47,9 M$ 19,0 M$ 38,0 M$ 

1 Source : IQII et MIFI.  

 
Ensuite, avec la baisse envisagée du nombre de demandes, la modification de la 
répartition des revenus de placements et l’ajout de la contribution financière non 
remboursable, le projet de règlement a des impacts financiers sur tous les programmes 
et partenaires au PI. 
 
La proportion des revenus de placements du MIFI passerait de 12 % à 14 %, et le 
montant placé serait de 1 M$, au lieu de 1,2 M$. Sur une année complète comptant 
100 placements, le MIFI pourrait obtenir des revenus de placements de 2,5 M$, 
comparativement à 2 M$ en 2020, 2,9 M$ en 2021 et 5,7 M$ en 2022.  
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La part des revenus qui revient à IQII, soit 5 %, s’établirait à 8 983 $ par placement, pour 
des revenus de 0,9 M$ comparativement à 1,1 M$ en 2020, 1,3 M$ en 2021 et 2,4 M$ 
en 2022.  
 
Par ailleurs, il faut noter qu’IQII investit les sommes du PIIAE pendant la période de sélection 
des entreprises bénéficiaires et il utilise les revenus de placement générés pour compléter 
le financement des activités d’IQII. Lorsque les revenus de placement générés par les 
sommes du PIIAE à distribuer aux entreprises sont supérieurs aux besoins d’IQII pour 
financer ses activités, le « surplus » est utilisé pour financer une partie des honoraires de 
gestion des activités mandataires confiée à IQII par le MEIE, ce qui permet de réduire de la 
rétribution versée par le MEIE (crédits budgétaires) à IQII. Par conséquent, le MEIE pourrait 
devoir compenser ces revenus, ce qui aurait pour effet d’augmenter les crédits 
nécessaires au MEIE pour la rémunération d’IQII.  
 
Quant aux intermédiaires financiers, la portion des honoraires versée à même les revenus 
d’intérêts issus des placements sera diminuée de 22 % à 10 %. Le revenu par placement 
serait de 17 965 $. Leurs revenus projetés sont estimés à environ 1,8 M$ par an, contre 
5,6 M$ en 2020, 5,7 M$ en 2021 et 10,6 M$ en 2022.  
 
Concernant le PIIAE18, il pourrait recevoir jusqu’à 31,2 M$ par année. En comparaison, le 
PIIAE a reçu 11,7 M$ en 2020, 13,8 M$ en 2021 et 26,3 M$ en 2022. Enfin, pour le PRIIME, 
les revenus pourraient atteindre 1,6 M$. Notons que le PRIIME a reçu 1,2 M$ en 2020 et 
1,5 M$ en 2021 et 2,9 M$ en 2022. 
 
9.3 Programme des entrepreneurs et Programme des travailleurs autonomes 
 
Le PE et le PTA engendrent des revenus au MIFI seulement en matière de droits exigibles 
(tarification) qui sont marginaux par rapport au PI. Les impacts financiers sont donc mineurs.  
 
10. ANALYSE COMPARATIVE 
 
10.1 Programmes d’immigration des travailleurs qualifiés 
 
10.1.1 Programme de sélection des travailleurs qualifiés 
 
Le PSTQ a été élaboré en s’appuyant sur une analyse des trois principaux pays 
d’immigration qui ont un système d’immigration basé sur la déclaration d’intérêt 
semblable à celui du Québec, soit le Canada, l’Australie et la Nouvelle-Zélande.  
 
Au Canada, les trois principaux programmes fédéraux d’immigration des travailleurs 
qualifiés, soit le Programme des travailleurs qualifiés (PTQ), la Catégorie de l’expérience 
canadienne (CEC) et le Programme des travailleurs des métiers spécialisés (PTMS), sont 
intégrés dans « Entrée express ». Les professions admissibles sont celles de catégories 
FÉER 0, 1, 2 et 3, pour le PTQ et pour la CEC, et certaines de catégories FÉER 2 et 3, 
pour le PTMS. Ces trois programmes ont des exigences minimales à satisfaire 
notamment en termes d’expérience de travail et de connaissances linguistiques.  
 

 
18 Ou tout autre programme que désignera le MEIE. 
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Le PTQ et la CEC exigent au moins un an d’expérience de travail. Pour la CEC, cette 
expérience doit avoir été acquise au Canada. Au PTMS, deux ans d’expérience de travail 
sont exigés, au Canada ou à l’étranger. En matière de scolarité, seul le PTQ exige d’avoir 
un diplôme correspondant minimalement à un diplôme d’études secondaires canadien. 
Cependant, la scolarité est prise en compte dans le système de classement, et dans les 
faits, une infime partie des personnes qui se qualifient dans ces trois programmes 
possèdent un diplôme d’études secondaires ou moins19.   
 
Concernant les exigences linguistiques, tous les pays étudiés exigent un niveau minimum 
de connaissance à l’oral et à l’écrit dans les langues officielles. Les exigences varient 
aussi selon les niveaux de qualification des professions.  
 
Au Canada, les exigences selon l’échelle canadienne des niveaux de compétences 
linguistiques sont différentes selon les programmes20 : 
- Le PTQ exige un niveau d’anglais ou de français de 7 à l’oral et à l’écrit ; 
- La CEC exige, pour les professions de catégorie FÉER 0 et 1, un niveau d’anglais ou 

de français de 7 à l’oral et à l’écrit et, pour les professions de catégorie FÉER 2 ou 3, 
un niveau de 5 à l’oral et à l’écrit ; 

- Le PTMS exige un niveau de 5 à l’oral et 4 à l’écrit. 
 
En Australie, selon une échelle comparable, le niveau 7 en anglais à l’oral et à l’écrit est 
exigé dans tous les programmes d’immigration, sauf pour le Global talent où les 
personnes doivent démontrer un niveau 4 minimum. Quant à la Nouvelle-Zélande, les 
personnes doivent avoir, tant à l’oral qu’à l’écrit, un niveau 7 en anglais.  
 
Pour ce qui est des conjointes et conjoints, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni 
demandent au moins un niveau 5 à l’oral et à l’écrit. En revanche, au Canada, le 
gouvernement fédéral n’exige aucune connaissance linguistique. Cependant, pour 
l’obtention de la citoyenneté canadienne, le niveau 4 à l’oral et à l’écrit, en anglais ou en 
français, est exigé pour toutes personnes âgées de 18 à 55 ans. 
 
Enfin, le PSTQ impose un plafond de 55 ans, sauf pour le volet des Talents d’exception. 
Seules l’Australie et la Nouvelle-Zélande ont établi une limite d’âge dans leurs 
programmes d’immigration, soit entre 45 et 50 ans selon les programmes en Australie, et 
55 ans en Nouvelle-Zélande. Dans les autres provinces canadiennes, le Nouveau-
Brunswick exige dans son programme des travailleurs qualifiés d’être âgé entre 18 et 55 
ans.  
 
10.1.2 Programme de l’expérience québécoise 
 
Le retrait de l’exigence d’avoir acquis une expérience de travail à la suite du programme 
d’études et d’être en emploi au moment de la présentation de la demande de sélection 
permanente représentera un avantage vis-à-vis des programmes d’immigration fédéraux, 
notamment la CEC. Dans ce programme, une expérience de travail d’un an est exigée 
pour être sélectionné.  
 

 
19 Entrée express – Rapport de fin d’exercice 2021  
20  Les niveaux 5 à 8 sont considérés comme un stade intermédiaire, à l’instar de l’Échelle québécoise. 
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Concernant la connaissance du français à l’écrit, tous les programmes d’immigration du 
gouvernement fédéral exigent un certain niveau à l’écrit en anglais ou en français.  
 
L’admissibilité des emplois de catégorie FÉER 3 au PEQ est en phase avec les 
modifications qui seront apportées à la CEC. En effet, ces emplois y seront également 
admissibles.  
 
10.2 Programmes d’immigration des gens d’affaires 
 
10.2.1 Programme des investisseurs 
 
Un exercice d’étalonnage a été réalisé en 2018 sur 86 programmes existants à 
l’international. En voici quelques faits saillants :  
- Les investissements exigés dans le cadre de ces programmes sont très diversifiés, 

notamment en ce qui a trait au montant, au type d’investissement, à sa durée et au 
niveau de risque encouru;  

- L’établissement des personnes sélectionnées sur le territoire ne constitue pas une 
préoccupation pour la plupart des pays. L’attraction de capitaux prime généralement 
sur les autres considérations; 

- Très peu de territoires vont jusqu'à garantir les investissements faits dans le cadre de 
leur programme. Le placement garanti constitue ainsi un avantage concurrentiel du 
programme québécois;  

- Alors que la plupart des programmes analysés mènent d'abord à l'obtention d'une 
résidence temporaire ou permanente, il est possible d'acquérir directement la 
citoyenneté à la suite d’un investissement dans au moins une quinzaine de pays;  

- Le PI figure parmi les programmes ayant les exigences les plus élevées relativement à 
la démonstration de l'origine licite des fonds;  

- Les délais entre la présentation de la demande de sélection permanente et l’obtention 
de la résidence permanente PI sont parmi les plus longs au monde. 
 

Depuis cet exercice, certains pays ont resserré leurs règles envers les programmes de type 
investisseur. Par exemple, depuis le conflit en Ukraine, la Commission européenne a 
suggéré à ses États membres d’abolir leur programme afin de soutenir les sanctions envers 
la Russie. Le Royaume-Uni a emboité le pas en mars 2022. D’un autre côté, certains pays 
comme la Thaïlande ont plutôt décidé de lancer de nouveaux volets à leur programme afin 
de relancer leur économie postpandémie.  
 
10.2.2 Programme des entrepreneurs  
 
Le programme du Québec a été comparé à ceux de trois pays (France, Royaume-Uni et 
Nouvelle-Zélande) et de cinq provinces canadiennes (Ontario, Saskatchewan, Manitoba, 
Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick).  
 
Les provinces canadiennes exigent une expérience en gestion et des aptitudes à gérer les 
opérations d’une entreprise et un niveau 4 ou 5 de connaissance du français ou de l’anglais. 
Le montant de l’avoir net exigé varie entre 400 000 $ et 600 000 $. L’Ontario a le montant 
le plus élevé, soit 800 000 $ pour le Grand Toronto et 400 000 $ pour l’extérieur du Grand 
Toronto.  
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Aussi, dans tous programmes analysés au Canada, la délivrance du certificat de 
désignation se fait au terme d’une année d’exploitation de l’entreprise. Les personnes 
candidates doivent donc arriver avec un permis de travail pour démarrer leur projet 
d’affaires. Pour les reprises d’entreprises, une visite d’affaires est obligatoire afin de 
favoriser le maillage entre les deux parties. Au Nouveau-Brunswick, cette visite n’est pas 
obligatoire, mais est fortement recommandée. 
 
En dehors du Canada, on retrouve dans tous les programmes le volet innovation. La norme 
est de soumettre un projet présentant un fort potentiel de croissance et d’être soutenu par 
des organismes accompagnateurs. Un visa est délivré pour réaliser le projet et, par la suite, 
faire une demande de résidence permanente. 
 
10.2.3 Programme des travailleurs autonomes  
 
Le seul programme qui s’apparente au PTA est celui du Programme d’immigration des 
travailleurs autonomes d’IRCC. Toutefois, ce programme vise seulement les domaines 
culturels et sportifs, notamment pour les personnes ayant une expérience internationale à 
titre de travailleurs autonomes, tels que les joueuses et joueurs de hockey. Ainsi, le 
programme fédéral n’a pas la même portée que celui du Québec et n’est pas comparable.   
 
10.3  Regroupement familial  
 
Le gouvernement fédéral n’impose pas d’exigences aux garants en termes 
d’accompagnement des personnes parrainées. Il met plutôt l’accent sur leurs obligations 
financières à l’égard des besoins essentiels des personnes parrainées. 

 Ministre de l’Immigration, de la Francisation 
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